
ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 1520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie nationale à
Rufisque.

Les  annonces doivent être remises à l'Impri-
merie au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, Zaire
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -

D E   L A    R E P U B L I Q U E   D U   S E N E G A L
P A R A I S S A N T    L E    S A M E D I    D E    C H A Q U E    S E M A I N E

JOURNAL  OFFICIEL
166e ANNEE - N° 7423                             LUNDI  10  MAI  2021

S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

ARRETE

MINISTERE DE L'ECONOMIE
NUMÉRIQUE

ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

06 mai ............ Arrêté ministériel n° 018466 portant autorisa-
tion d’Opérateur d’infrastructures Helios
Towers Sénégal SAU ................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETE

MINISTERE DE L'ECONOMIE
NUMÉRIQUE

ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Arrêté ministériel n° 018466 du 06 mai 2021
portant autorisation d’Opérateur d’infrastructures

Helios Towers Sénégal SAU

Article premier.- La Société Helios Towers Sénégal
SAU est autorisée à exercer en qualité d’Opérateur
d’infrastructures.

Art. 2. - L’autorisation est délivrée pour une durée de
dix (10) ans, renouvelable par arrêté.

Art. 3. - Le présent arrêté approuve le Cahier des
charges qui en constitue une partie intégrante. Le Ca-
hier des charges est annexé au présent arrêté.

Art. 4. - La Société Helios Towers Sénégal SAU dé-
marre ses activités commerciales dans un délai maxi-
mum de quatre mois, à partir de l’entrée en vigueur du
présent arrêté.

Art. 5. - Le Ministre de l’Economie numérique et des
Télécommunications est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié avec ses annexes au Journal
officiel.
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CAHIER DES CHARGES DE HELIOS
TOWERS SENEGAL SAU

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Définitions

Au sens du présent Cahier des charges, on entend
par :

autorité de régulation : organisme chargé par l’Etat
des missions de Régulation, en vertu de la réglementa-
tion en vigueur ;

autorité gouvernementale : autorité chargée par dé-
cret, au sein du gouvernement, de la tutelle des secteurs
des communications électroniques ;

client : tout opérateur titulaire de licence ou d’auto-
risation, fournisseur d’accès à Internet ou autre fournis-
seur de services ;

exigences essentielles : les exigences nécessaires
pour garantir dans l’intérêt général :

- la sécurité des usagers et du personnel exploitant
des réseaux de communications électroniques ;

- la protection des réseaux et notamment des échan-
ges d’informations de commande et de gestion qui y sont
associées ;

- l’interopérabilité des services et des réseaux et la
protection des données ;

- la protection de l’environnement et les contraintes
d’urbanisme et d’aménagement du territoire le cas
échéant, la bonne et efficace utilisation du spectre radioé-
lectrique.

opérateur d’infrastructures : toute personne établis-
sant des infrastructures de communications électroniques
à des fins de location de capacités à destination de l’Etat,
aux opérateurs titulaires de licence ou d’autorisation et
aux fournisseurs de service ;

infrastructure propre : infrastructure passive appar-
tenant au titulaire installée ou à installer par ce dernier
et non consécutive à la demande d’un client ;

infrastructure sur demande : infrastructure passive
appartenant au titulaire installée ou à installer par ce
dernier sur demande d’un client ;

interconnexion : la liaison physique et logique des
réseaux ouverts au public exploités par le même opéra-
teur ou un opérateur différent, afin de permettre aux
utilisateurs d’un opérateur de communiquer avec les
utilisateurs du même opérateur ou d’un autre, ou bien
d’accéder aux services fournis par un autre opérateur.
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Les services peuvent être fournis par les parties con-
cernées ou par d’autres parties qui ont accès au réseau.
L’interconnexion constitue un type particulier d’accès mis
en œuvre entre opérateurs de réseaux ouverts au pu-
blic ;

site : lieu physique hébergeant un ou plusieurs serveurs,
routeurs ou autres équipements nécessaires au fonction-
nement de l’infrastructure ;

titulaire : le titulaire de l’autorisation d’opérateur d’in-
frastructures, ici Helios Towers Senegal SAU.

Article 2. - Objet du Cahier
des charges

Le présent Cahier des charges a pour objet de définir
les conditions et les modalités dans lesquelles le titulaire
est autorisé à établir des infrastructures de réseaux et à
fournir des capacités ou services destinés exclusivement
à l’Etat (pour les besoins exclusifs de la défense natio-
nale, de la sécurité publique ou pour les besoins des
administrations de l’Etat), aux opérateurs titulaires de
licences, aux fournisseurs d’accès à Internet et aux
fournisseurs de services.

L’infrastructure du titulaire ne doit, en aucun cas, lui
permettre d’offrir des services de communications élec-
troniques au public.

L’infrastructure du titulaire doit être conforme à l’ar-
chitecture présentée à l’Autorité de Régulation et approu-
vée par elle.

Le titulaire doit, à tout moment, se conformer aux
orientations définies par l’Etat et précisées par l’Auto-
rité de Régulation en ce qui concerne l’emplacement des
installations, bâtiments, équipements et appareils. Il de-
vra assurer la protection et la sauvegarde de l’infrastruc-
ture.

Article 3. - Textes de référence

L’autorisation attribuée au titulaire est exploitée con-
formément à l’ensemble des normes techniques nationa-
les et internationales, et des dispositions législatives et
réglementaires en vigueur au Sénégal.

Article 4. - Durée, entrée en vigueur et
renouvellement de l’autorisation

4.1. L’autorisation d’opérateur d’infrastructures est
attribuée pour une période de dix (10) ans. Elle prend effet
à compter de la date d’entrée en vigueur de l’arrêté
portant approbation du présent Cahier des charges.

4.2. L’ouverture commerciale intervient dans un délai
maximum de douze (12) mois suivant la date d’entrée en
vigueur de l’autorisation.

Le Titulaire est tenu d’informer l’Autorité de Régula-
tion de la date effective du début de la commercialisa-
tion des services.

4.3. Sur demande déposée auprès de l’Autorité de
Régulation par le Titulaire, douze (12) mois avant la fin
de la période de validité de l’autorisation, celle-ci peut être
renouvelée pour une période supplémentaire n’excédant
pas dix (10) ans. Le renouvellement de l’autorisation
pourrait être éventuellement assorti de modifications des
conditions du présent Cahier des charges. Il peut être
opposé un refus à la demande de renouvellement si le
Titulaire a manqué à l’une quelconque de ses obligations
définies par le présent Cahier des charges, au cours de
la durée de l’autorisation. Au plus tard six (06) mois avant
la date d’expiration de l’autorisation, l’Autorité de Régula-
tion notifie au Titulaire les conditions de renouvellement
de l’autorisation ou les motifs de refus de son renouvel-
lement.

Le refus n’ouvre droit à aucun dédommagement.

Article 5. - Modification du statut
du titulaire

5.1. L’autorisation est accordée sur la base d’infor-
mations personnelles fournies par le Titulaire. Pour cette
raison, tout changement est préalablement porté à la
connaissance de l’Autorité de Régulation.

Le titulaire s’engage à notifier préalablement à l’Auto-
rité de Régulation :

- tout changement ou transformation de marque
commerciale ;

- tout changement, transformation ou modification de
logo.

L’Autorité de Régulation est saisie d’un dossier com-
portant tous les éléments susceptibles d’éclairer son
examen.

5.2. Le titulaire s’engage à notifier préalablement à
l’Autorité de Régulation pour autorisation, les change-
ments suivants :

-  toute opération de fusion ou d’acquisition d’entre-
prises réalisée par le titulaire lorsque cette opération a
pour conséquence un changement de contrôle du titu-
laire ;

- tout projet de cession de l’autorisation ;

- toute modification substantielle dans le capital et
les droits de vote du titulaire.

L’Autorité de Régulation est saisie d’un dossier com-
portant tous les éléments susceptibles d’éclairer son
examen. Elle apprécie la portée du changement et en tire
toutes les conséquences: soit elle en prend acte, soit elle
l’interdit ou encore demande au Titulaire de présenter une
nouvelle demande d’autorisation dont l’attribution pour-
rait être assortie de nouvelles conditions.
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5.3. La réponse de l’Autorité de Régulation intervient
dans un délai de quatre-vingt- dix (90) jours suivant le
dépôt du dossier.

L’autorisation peut être refusée dans les cas sui
vants :

- la nécessité du maintien de l’ordre public ;

- les besoins de la défense nationale ou de la sécu-
rité publique ;

- les contraintes techniques inhérentes à la disponi-
bilité des fréquences ;

- l’insuffisance de la capacité technique ou finan-
cière du titulaire à faire face durablement aux obligations
résultant des conditions d’exercice de l’activité ;

- toute contrainte appréciée comme telle par l’Auto-
rité de Régulation.

Le refus n’ouvre droit à aucun dédommagement au
profit du titulaire.

Le silence de l’Autorité de Régulation après les qua-
tre-vingt-dix (90) jours vaut acceptation.

Article 6. - Propriété des infrastructures
et sous-traitance

6.1 Les infrastructures appartiennent au titulaire.
L’autorisation est incessible.

Toutefois, le titulaire peut recourir aux services d’un
ou de plusieurs sous-traitants pour installer et entretenir
les infrastructures.

6.2 Le titulaire doit veiller à ce que le sous-traitant
s’engage à respecter les termes et conditions du Cahier
des charges ainsi que toutes autres lois et règlements
applicables.

6.3 Le recours aux services d’un sous-traitant ne li-
bère pas le titulaire de l’une quelconque de ses obliga-
tions.

Chapitre II. - Conditions d’établissements
et d’exploitation

Article 7. - Caractéristiques techniques

7.1 Choix des technologies

Le titulaire est autorisé à établir des infrastructures
compatibles avec l’objet de l’autorisation suivant toute
technologie disponible.

7.2 Réseau d’infrastructures

Le titulaire est autorisé à construire des infrastructu-
res propres. Pour la construction de toute infrastructure
propre, le titulaire devra, au préalable, requérir l’avis de
l’Autorité de Régulation sur l’implantation du site. Il
dépose, à cet effet, auprès de l’Autorité de Régulation,
un dossier indiquant la localisation et les spécifications
techniques du site ainsi que la liste des équipements à
installer. L’Autorité de Régulation donnera son avis dans
un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la
réception du dossier. A défaut d’avis donné dans ce délai,
l’Autorité de Régulation sera réputée avoir donné un avis
favorable.

Le titulaire est autorisé à construire des infrastructu-
res sur demande. Pour la construction de toute infras-
tructure sur demande, le titulaire devra déclarer à l’Auto-
rité de Régulation le site construit sur demande d’un client
après achèvement et communiquer les spécifications
techniques dudit site ainsi que la liste des équipements
installés (hauteur du pylône, vidéosurveillance le cas
échéant, type d’énergie utilisé etc.).

7.3 Accès à l’international et aux points d’échange

Le titulaire peut louer des capacités de transmission
internationale auprès d’opérateurs nationaux disposant
d’infrastructures. Il peut, en outre, accéder directement,
par ses propres infrastructures, à l’international et aux
points d’échanges nationaux et internationaux dans des
conditions réglementaires, techniques et financières dé-
finies par l’Autorité de Régulation.

7.4 Calendrier d’établissement

Le titulaire fournit à l’Autorité de Régulation un ca-
lendrier de déploiement de ses infrastructures.

7.5 Partage et mutualisation des infrastructures

Sans préjudice des dispositions du Code des Commu-
nications électroniques afférentes au partage des infras-
tructures, l’Autorité de Régulation se réserve le droit de
donner ou de refuser un accord à l’implantation d’une in-
frastructure sur un site, sur la base d’un dossier déposé
par l’exploitant du site pour les services de communica-
tions électroniques.

7.6 Sécurité et servitudes

Le titulaire doit respecter les droits de passage sur le
domaine public et servitudes sur les propriétés privées
conformément aux lois et règlements en vigueur.

7. 7 Déploiement d’infrastructures

À compter de la date de mise en service, le titulaire
est soumis à l’obligation de couverture qui consiste en la
mise en place des moyens nécessaires au déploiement
des infrastructures. Il respecte, le cas échéant, les ob-
jectifs de couverture fixés d’accord partie et qui tiennent
compte des besoins d’intérêt général et de la distinction
à faire entre ses infrastructures propres et les infrastruc-
tures sur demande.
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Toutefois, le titulaire est autorisé à déployer ses infras-
tructures propres partout sur le territoire national. Le
Titulaire doit procéder à une bonne répartition géographi-
que dans le déploiement de ses infrastructures propres
afin de veiller à l’équité territoriale.

7. 8 Qualité de service

Pour les infrastructures sur demande, les indicateurs
de qualité de service et les valeurs à atteindre en termes
de qualité de service sont fixés d’accord parties dans le
contrat entre le titulaire et son client. Le respect de la
qualité de service est contrôlé par l’Autorité de Régu-
lation sur la base du rapport mensuel transmis par le
titulaire à l’Autorité de Régulation.

Article 8. - Situation d’urgence

8.1 En cas de situations d’urgence :

- le titulaire doit, après concertation avec l’Autorité
de Régulation et les autorités responsables des organimes
dont les noms lui sont notifiés par l’Autorité de Régula-
tion, établir des plans ou d’autres arrangements pour la
restauration de son infrastructure de communications
électroniques dans les meilleurs délais ;

- l’Etat peut procéder à la réquisition de tout ou
partie de l’infrastructure ; dans ce cas, le titulaire est en
droit de bénéficier d’une juste indemnisation fixée d’ac-
cord parties ou après recours à une expertise indépen-
dante.

8.2 Le titulaire doit prendre toutes les mesures pra-
tiques visant à maintenir, dans la mesure du possible :

- la disponibilité de ses services eu égard, en par-
ticulier, aux besoins des organisations de secours, en cas
de défaillance du réseau ou en cas de force majeure ;

- l’intégrité de son réseau, notamment en ce qui con-
cerne les besoins des organisations d’urgence, c’est-à-
dire, la protection de la santé physique et le fonctionne-
ment des systèmes et services, les dysfonctionnements
causés par les équipements électriques et les protocoles
de signalisation.

8.3 Dans un délai de neuf (09) mois à compter de la
date d’effet de la présente autorisation, le titulaire doit
soumettre à l’Autorité de Régulation, la procédure et les
plans opérationnels qu’elle compte mettre en œuvre en
cas d’urgence.

Article 9. - Recours aux services
d’autres opérateurs

Le titulaire peut recourir aux services d’opérateurs
titulaires de licence, aux titulaires d’autorisations de type
Fournisseurs d’accès à Internet, aux autres opérateurs
d’infrastructures et aux exploitants d’infrastructures al-
ternatives, pour assurer un lien direct entre divers élé-
ments de son infrastructure dans le respect de la régle-
mentation en vigueur.

Article 10. - Extension

Le titulaire a le droit de réaliser les travaux nécessai-
res à l’installation et à l’extension de ses infrastructures
à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté approuvant le
présent Cahier des charges. Il s’engage à respecter l’en-
semble des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur notamment en matière d’aménagement du terri-
toire et de protection de l’environnement à l’occasion de
la réalisation d’équipements ou d’ouvrages particuliers.

Toutefois, avant le démarrage de ses activités, le Ti-
tulaire soumet à l’Autorité de Régulation, son plan de
déploiement incluant le planning. Ce plan devra être mis
à jour chaque année.

Chapitre III. - Obligations, responsabilité
et contrôle

Article 11. - Obligations de concurrence loyale
et de tenir une comptabilité analytique

L’exploitation s’effectue dans des conditions transpa-
rentes et de concurrence loyale conformément à la lé-
gislation nationale en vigueur et aux règles établies au
niveau communautaire par l’UEMOA et la CEDEAO.

Sous réserve d’être déclaré dominant sur un marché,
le titulaire tient une comptabilité analytique de manière
à ce que toutes les activités qu’il entreprend soient iden-
tifiables et séparées afin de pouvoir déterminer les coûts,
produits et résultats de chacune de ses activités et de
contrôler le principe d’orientation des tarifs vers les coûts.

Article 12. - Obligations générales
d’information

Le titulaire met à la disposition de l’Autorité de Ré-
gulation les informations ou documents financiers, tech-
niques et commerciaux nécessaires pour s’assurer du
respect des obligations qui lui sont imposées par les textes
législatifs et réglementaires ainsi que par le présent
Cahier des charges.

Il est tenu ainsi de faire droit à toute demande d’in-
formations de l’Autorité de Régulation, y compris la
possibilité de communication et de copie de tous docu-
ments nécessaires à l’exercice de sa mission conformé-
ment au Code des Communications électroniques.

Le titulaire est tenu de fournir à l’Autorité de Régu-
lation, de la manière et au moment où elle le demande,
ces informations sous la forme de documents, de comp-
tes financiers, de statistiques, etc.

L’Autorité de Régulation veille à ce qu’aucune charge
excessive ne soit imposée au Titulaire dans la collecte et
la fourniture de telles informations.
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Au plus tard le 31 mars de chaque année, le titulaire
transmet à l’Autorité de Régulation un rapport d’activi-
tés et de suivi de ses obligations contenues dans ce Cahier
des charges. Ledit rapport comprend notamment les
indicateurs de qualité de service, précisés par décision de
l’Autorité de Régulation, la carte de couverture de son
infrastructure, le trafic échangé avec l’ensemble des
parties prenantes, etc. L’Autorité de Régulation fournira
la maquette y afférente.

L’Autorité de Régulation peut procéder à des contrô-
les auprès du Titulaire, qui doit mettre à sa disposition les
moyens nécessaires à cet effet.

L’Autorité de Régulation peut ainsi commissionner ses
agents assermentés aux fins de procéder aux visites des
installations, réaliser des expertises, mener des enquêtes
et des études, recueillir toutes données qu’elle juge né-
cessaires.

En cas de refus de communication ou de fausses
déclarations, le titulaire s’expose aux sanctions prévues
par la réglementation en vigueur.

A la demande de l’Autorité de Régulation, le titulaire
fournit notamment les informations suivantes :

- les contrats avec ses clients ;

- les conventions d’occupation du domaine public ;

- la cartographie des sites déployés.

Les informations ci-dessus sont traitées dans le res-
pect du secret des affaires.

Article 13. - Rapport mensuel

Le titulaire fournit, sur une base mensuelle, au plus tard
le cinq (05) du mois suivant, à l’Autorité de Régulation,
les informations suivantes :

- le nombre de contrats à la fin de chaque mois ;

- les statistiques relatives aux indicateurs de qualité
de service, tels que définis par le Titulaire et son client,
enregistrées au cours du mois ;

- le nombre de sites déployés.

Article 14. - Rapport annuel

Le titulaire soumet à l’Autorité de Régulation, au plus
tard le 31 mars de chaque année, un rapport détaillé
sur :

- l’exécution du présent Cahier des charges ;

- le niveau de déploiement du réseau (territoire) réa-
lisé au cours de l’année écoulée et le plan de déploie-
ment de l’année suivante ;

- la liste et les caractéristiques techniques des équi-
pements utilisés ;

- le chiffre d’affaire réalisé ;

- et la cartographie des sites implantés durant l’année
écoulée.

Article 15. - Documents à fournir
sur demande

À la demande de l’Autorité de Régulation et pour lui
permettre d’exercer ses prérogatives, le titulaire fournit,
notamment, les informations suivantes :

- les contrats entre le Titulaire et les autres opé-
rateurs ;

- les conventions d’occupation du domaine public ;

- les conventions de partage des infrastructures ;

- toute information nécessaire à l’instruction par
l’Autorité de Régulation en vue de régler des litiges éven-
tuels ;

- les contrats avec les opérateurs des pays tiers ;

- toute information nécessaire pour vérifier le res-
pect des conditions saines et loyales de concurrence dans
le marché de gros ;

- toute information nécessaire pour vérifier le res-
pect de l’égalité de condition de concurrence, et notam-
ment les conventions ou protocoles conclus avec et/ou
entre les éventuelles filiales du titulaire, les sociétés ap-
partenant au même groupe que le titulaire ou les diffé-
rentes branches d’activités du titulaire.

Les informations ci-dessus sont traitées dans le res-
pect du secret des affaires.

Article 16. - Modifications techniques

Le titulaire communique, avant toute mise en œuvre,
à l’Autorité de Régulation :

- tout changement portant sur l’ensemble ou une partie
du matériel technique ;

- tout changement apporté à la configuration de son
réseau.

Article 17. - Vie privée et confidentialité

17.1 Le titulaire doit préserver la confidentialité et
s’abstenir d’utiliser ou de divulguer toutes informations
confidentielles obtenues dans le cadre de ses activités.

17.2 Le titulaire doit établir et mettre en place des
procédures pour la sauvegarde de la confidentialité des
informations traitées.

17.3 Le titulaire doit se conformer aux obligations
contenues dans la loi n° 2008-12 du 25 janvier 2008 sur
la protection des données à caractère personnel.

Article 18. - Accès aux services

18.1 Le titulaire peut fournir des services de gros d’in-
frastructures passives ou actives à tout titulaire de licence
et d’autorisation dans le respect des principes d’égalité
de traitement et de non-discrimination.
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Il doit permettre à l’Etat, aux opérateurs titulaires de
licence, aux FAI et aux fournisseurs de service d’avoir
accès à ses installations et services en temps opportun.

18.2 Le titulaire doit permettre l’accès à ses installa-
tions sur une base transparente et non discriminatoire en
termes de tarifs et de qualité de service.

18.3 Le titulaire ne peut refuser l’accès à ses instal-
lations, sauf s’il démontre à l’Autorité de Régulation :

- qu’il ne possède pas suffisamment d’infrastructu-
res passives et/ou actives ;

- qu’il existe des raisons de sécurité ou de sûreté
l’empêchant de satisfaire la demande.

18.4 Le titulaire est autorisé à déployer ses équipe-
ments, dans le respect des dispositions relatives à l’uti-
lisation du domaine public et des servitudes.

Article 19. - Equipements radioélectriques

19.1 Dans le cas où le titulaire utiliserait des matériels
et installations radioélectriques qui lui appartiennent dans
ses infrastructures, le titulaire veillera à ce que lesdits
matériels et installations radioélectriques soient conformes
aux caractéristiques techniques et d’exploitation définies
dans les recommandations de l’Union Internationale des
Télécommunications (UIT).

Article 20. - Permanence et qualité
de service

20.1 A compter de la mise en service de l’infrastruc-
ture, les activités doivent être opérationnelles de façon
continue et permanente.

Le titulaire prend toutes les dispositions nécessaires
pour remédier aux défaillances du système dégradant la
qualité du service dans les délais les plus brefs.

Sauf cas de force majeure dûment constaté, le Titulaire
ne peut interrompre la fourniture de son service sans y
avoir été préalablement autorisé par l’Autorité de Régu-
lation. Le titulaire doit acquérir, maintenir et renouveler le
matériel conformément aux normes internationales.

20.2 Le titulaire doit veiller au respect des objectifs de
qualité de service déterminés avec le Client et qui seront
contrôlés par de l’Autorité de Régulation.

Article 21. - Tarification

21.1 Sous réserve qu’il soit déclaré dominant, les ta-
rifs du Titulaire doivent respecter le principe de l’orien-
tation vers les coûts et sont fixés selon des règles trans-
parentes et non discriminatoires.

21.2 Ces tarifs sont soumis à la déclaration préalable
à l’Autorité de Régulation avant toute mise en applica-
tion.

21.3 Le titulaire mettra à la disposition de ses clients,
de manière précise et accessible, toutes les informations
utiles relatives à ses tarifs.

Article 22. - Sanctions

Tout manquement du titulaire à ses obligations en vertu
des lois et règlements en vigueur et du présent Cahier
des charges, est passible des sanctions prévues par le
Code des Communications électroniques.

Chapitre IV. - Contrepartie financière,
taxes et fiscalité

Article 23. - Contrepartie financière,
taxes et fiscalités

23.1. Contrepartie financière

Au titre du droit qui lui a été accordé, le Titulaire verse
à l’Etat du Sénégal, dans les comptes du Trésor
public :

- une contrepartie financière fixée à un milliard
 (1.000.000.000) de FCFA payée une seule fois. Le
titulaire s’acquitte de ce montant dès la signature et la
notification de l’arrêté portant approbation du présent
Cahier des charges ;

- une contribution annuelle d’un montant équivalent
à 2% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé au cours
du dernier exercice clos.

23.2. Taxes et fiscalité

Le titulaire est assujetti aux dispositions fiscales en
vigueur au Sénégal. A ce titre, il s’acquitte de tous impôts,
droits et taxes institués par la réglementation.

Chapitre V. - Recouvrement

Article 24. - Modalités de paiement des
contributions aux missions générales de l’Etat

Sur demande des autorités compétentes, l’Autorité de
Régulation pourra procéder pour le compte du Trésor
public à la liquidation et au recouvrement des contribu-
tions auprès du titulaire.

En cas de non-paiement, il peut être émis des titres
exécutoires pour assurer le recouvrement de ces créan-
ces.

L’Autorité de Régulation contrôle les déclarations fai-
tes à ce titre par le titulaire, et se réserve le droit d’ef-
fectuer toute inspection et enquête qu’elle juge néces-
saires.

Chapitre VI. - Dispositions finales

Article 25. - Modification du Cahier
des charges

Le présent Cahier des charges peut être modifié à
l’initiative de l’une des parties, à tout moment pendant
la période de validité de l’autorisation.
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Toute modification est approuvée par arrêté de l’Auto-
rité gouvernementale.

Article 26. - Droit applicable

Le présent Cahier des charges est régi par les lois et
règlements en vigueur au Sénégal.

Article 27. - Election de domicile

Les parties font respectivement élection de domicile
aux adresses ci-après :

- pour HELIOS TOWERS SENEGAL SAU : siège
social Résidence Malaado Plaza, Tour de l’œuf, Point E,
5ème étage, Bâtiment H, Dakar, Sénégal ;

- pour l’Etat du Sénégal : Ministère de l’Econo-
mie numérique et des Télécommunications, Cité Keur
Gorgui - Batiment Y21 - Ex Ministère de l’Elevage -
Dakar Sénégal.

Article 28. - Acceptation du Cahier
des charges

Le présent Cahier des charges a été accepté et signé
par le titulaire en trois (03) exemplaires originaux.

POUR HELIOS TOWERS SENEGAL SAU,
le Directeur général

Karim NDIAYE

POUR L’ETAT DU SENEGAL,
Le Ministre de l’Economie numérique

et des Télécommunications

Yankhoba DIATARA
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